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2. QUE les modifications proposées à la convention
de vente intervenue le 3 septembre 1991 (telle que mo-
difiée le 9 novembre 1992 et le 13 janvier 1995) entre le
Québec et Merrill Lynch Money Markets Inc., Goldman
Sachs Money Markets, L.P., RBC Dominion Securities
Corporation et Banque Nationale du Canada, agissant à
titre d’agents vendeurs, dont un projet est annexé à la
recommandation du ministre des Finances, soient ap-
prouvées. N’importe lequel du ministre des Finances, du
sous-ministre des Finances, du sous-ministre associé
aux politiques et opérations financières, du sous-
ministre adjoint au financement, du directeur général de
la gestion de l’encaisse et de la dette publique, du direc-
teur des marchés de capitaux, du directeur des opéra-
tions de trésorerie, du directeur de l’émission des em-
prunts, du directeur de la gestion de la dette publique ou
du directeur adjoint des marchés de capitaux, tous du
ministère des Finances du Québec, ou du délégué géné-
ral du Québec, du directeur des services économiques
ou du conseiller en administration, tous trois à la Délé-
gation générale du Québec à New York, est autorisé, au
nom du Québec, à signer une convention de modifica-
tions de la teneur du projet approuvé ci-dessus avec
toutes modifications que ce signataire jugera nécessai-
res ou utiles et qui ne seront pas substantiellement in-
compatibles avec les dispositions des présentes, sa si-
gnature constituant la preuve concluante de l’acceptation
de ces modifications par le Québec, à encourir les dé-
penses (à condition d’exercer leurs fonctions au minis-
tère des Finances du Québec) et à prendre les mesures, y
compris la signature et la livraison de tout document,
qu’il jugera nécessaires ou utiles relativement à l’exécu-
tion des dispositions des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1071-96, 28 août 1996
CONCERNANT une avance du ministre des Finances au
Fonds forestier

ATTENDU QU’en vertu de l’article 170.6 de la Loi sur
les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), modifiée par la Loi modi-
fiant la Loi sur les forêts et d’autres dispositions législa-
tives (1996, c. 14), le ministre des Finances peut avancer
au Fonds forestier, sur autorisation du gouvernement et
aux conditions que celui-ci détermine, des sommes pré-
levées sur le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE selon cet article, toute avance ainsi
versée est remboursable sur ce fonds;

ATTENDU QUE lors de la mise en opération du Fonds
forestier, le fonds ne disposera pas des liquidités néces-
saires pour rencontrer ses obligations et que, par la suite,
il risque de connaître également dans le cours normal de
ses opérations des manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu que le ministre des Finances
avance au Fonds forestier, sur le fonds consolidé du
revenu, une somme en capital global n’excédant pas six
millions de dollars;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et du
ministre des Finances:

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer
au Fonds forestier, à même le fonds consolidé du re-
venu, sur une base rotative, une ou plusieurs avances
dont le capital global en cours à un moment donné ne
pourra excéder six millions de dollars, aux conditions
suivantes:

a) les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance;

b) aux fins de l’alinéa précédent, l’expression « taux
préférentiel » signifie le taux d’intérêt annuel annoncé
de temps à autre, le cas échéant, par la Banque Nationale
du Canada comme étant son taux d’intérêt de référence
alors en vigueur, exprimé sur une base annuelle, qu’elle
exigera au cours de la période concernée sur ses prêts
commerciaux consentis au Canada, en dollars canadiens,
et qu’elle appelle son taux préférentiel;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année;

e) les avances viendront à échéance le 31 mars 2001,
sous réserve du privilège du fonds d’en rembourser tout
ou en partie par anticipation et sans pénalité;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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